
 

 

 

 

Pour se mettre en conformité avec le texte règlementaire ci-dessus, il convient de confirmer ou modifier 

votre adresse électronique sur le serveur de résultats Venus.  

Depuis la page d’accueil, cliquer sur l’enveloppe située en haut à droite de l’écran  

 

 

Renseigner votre adresse mail et valider en cliquant sur le bouton « Modifier » 

 

  

l’adresse électronique renseignée devra 

être accessible à toute personne susceptible 

d’accéder au serveur de résultats 

 



 
 

Etapes de connexion suite à la mise en place de la double authentification 
(à compter du 08 décembre) 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de mail reçu  

 

 

Je m’identifie avec le login et le mot 

de passe  

 

Renseigner le code de vérification 

à 6 chiffres transmis à votre 

adresse électronique  

 


